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Article I-3: Les objectifs de l'Union

5. Ces objectifs sont poursuivis par des moyens appropriés, en fonction des
compétences que la présente constitution confère à l'Union à cet effet. Ils s'imposent à
toutes les institutions, organes et agences de l'Union dans les politiques qu'elles
mettent en oeuvre, dans le respect du principe de l'ouverture et de la transparence.


